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CONVENTION

Portant autorisant de dépôt temporaire de souches
Entre

La commune d ‘AUSSAC-VADALLE  représentée par Monsieur Gérard LIOT, Maire

d’une part, 

Et 

Ets GARANDEAU représentés par Monsieur Alexander GARANDEAU

d’autre part.

*************

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 octobre 2005 relatif à l’opération de  remembrement ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 03 mai 1999 relatif au feu en plein air

VU le C.C.T..P du marché des travaux connexes au remembrement visé par la commission communale d’aménagement foncier en date du 11 janvier 2006

VU le marché de travaux notifié à l’entreprise REGEON pour effectuer les travaux connexes au remembrement en date du 10 mai 2006
il est convenu entre les parties ce qui suit :

Article n°1 : Objet de la convention

Monsieur REGEON effectuant les travaux connexes consécutifs aux opérations d’aménagement foncier agricole est autorisé à déposer les souches à la carrière GARANDEAU (site de Ravaud)

Article n°2 : Dispositions financières

Ce dépôt de souches sera effectué à titre gratuit.

Article n°3 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une période de 1 ans

Fait le 29 mai 2006 à Aussac-Vadalle en deux exemplaires.

Le Maire,






Ets GARANDEAU

Gérard LIOT






Alexander GARANDEAU
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